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Delai depassé pour une injonction de payer

Par geraldine02, le 04/12/2012 à 17:27

bonjourrnj'ai demander au tribunal une injonction de payer envers une personne qui me dois
de l'argent, j'ai recu une reponse positive, malheureusement quelques soucis personnels ont
fait que je me suis rendue au huissier afin de faire valider cette injonction a 6 mois et 1 jourrnil
me demande de refaire uen demande aupres du tribunal, dois je refaire un dossier complet ou
autre chose?rnais je une chance que la reponse soit positive si elle avait ete positive en 1ere
instance?rncordialement
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